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DÉLÉGATION DE LA RÉSOLUTION COMMUNE 803 DE LA CHAMBRE 

Si mon peuple, qui est appelé par mon nom, s'humilie et prie... 

29 mai 2024 

Chers frères et sœurs en Christ : 

Le 16 avril 2024, le gouverneur Lee a signé la loi HJR803. Cette résolution conjointe de la Chambre des 

représentants appelle ceux qui sont physiquement capables et spirituellement enclins à le faire à se 

joindre à une période de 30 jours de prière et de jeûne intermittent pendant le mois de juillet comme un 

moyen de nous humilier pour recevoir la grâce, la miséricorde et la bénédiction de Dieu dans le 

Tennessee et dans notre nation. Ce document incarne la reconnaissance bipartisane du fait que les 

problèmes auxquels nous sommes confrontés ne peuvent être résolus efficacement sans l'intervention et 

la faveur de notre Seigneur. 

Nous vous invitons respectueusement à vous joindre à nous pour conduire le peuple de Dieu à travers le 

Tennessee dans un temps d'humiliation, de prière, de recherche de la Face de Dieu et de repentance au 

cours du mois de juillet. Incarnons pour ceux qui ne sont pas appelés par Son nom une meilleure façon 

d'apporter les changements positifs dont nous avons si désespérément besoin. Comment y parvenir ? 

- Le dimanche 30 juin, lisez ou faites lire HJR803 lors de nos services religieux. 

- Examinons nos vies à la lumière de la Parole de Dieu et confessons nos péchés. 

- Reconnaissons que nous, en tant qu'Église, n'avons pas défendu les principes de Dieu, demandons Son 

pardon et Sa miséricorde, et engageons-nous à défendre fermement ces principes à l'avenir. 

- Pour ceux qui le peuvent, joignons-nous à la prière et au jeûne intermittent afin de démontrer notre 

désir de repentance. 

Le 1er juillet, nous prévoyons d'entamer un voyage dans les 95 comtés du Tennessee, en visitant les 

palais de justice et les lieux de culte afin de lire la résolution, de professer le besoin de repentance et de 

nous unir dans la prière. Nous sommes convaincus que cette résolution doit être plus qu'un acte législatif 

et un morceau de papier. Si vous souhaitez accueillir l'une de ces visites de comté ou simplement nous 

aider à faire passer le message, envoyez un courriel à l'une des adresses en haut de la page ou appelez 

Monty sur son portable. 

(865) 617 - 7459. 

En toutes sincérité et humilité, 

 

Sénateur Mark Pody                                Député Monty Fritts 

mailto:Sen.mark.pody@capitol.tn.gov
mailto:rep.monty.fritts@capitol.tn.gov

